
Service formation : 
Tél : 05 62 79 90 96 ou
formation@haute-garonne.chambagri.fr
CGV consultables sur notre site

Accessibilité : Conditions d’accès au public en situation de handicap, contactez la référente handicap au 06 81 48 78 07 

Evaluation : Attestation de fin de formation, Questionnaire de satisfaction

Délai d’accès : Jusqu’à la veille de la formation  

www.hautegaronne.chambre-agriculture.fr

F O R M AT I O N

Objectifs
Cette formation se centre sur deux axes : connaissance de la 
réglementation en vigueur concernant la mise en place d’un atelier 
de transformation de produits végétaux (agrément, normes hygiènes, 
étiquetage…) et acquisition des compétences technologiques de 
transformation.

Programme
• La réglementation en vigueur : 
- définition réglementaire des produits, 
- étiquetage, 
- locaux de transformation, 
- autocontrôles à mettre en œuvre. 
• Étude des prétraitements des légumes (tri, préparation, blanchiment). 
• Étude des divers procédés de conservation des légumes transformés : 
- appertisation, 
- semi-conserve, 
- sous vide, 
- acidification, 
- séchage. 
• Coût du matériel adapté et des fournisseurs.

Méthodes et évaluations
• Apports théoriques en salle illustrés par des exemples concrets
• Démonstration et réalisation d’auto-contrôles (manipulation d’outils de 
mesure) par exempe sur échantillons apportés par les stagiaires.

Publics
Agriculteurs de Haute-Garonne et limitrophe

Pré-requis 
Aucun.

Transformer ses fruits et 
légumes pour la vente directe

Durée :  2 jours

Pour connaître les dates, cliquez ICI

Tarif :
Pour les agriculteurs 40 €
Pour les autres publics : 488 €
(possibilité de prise en charge par votre 
OPCO, nous contacter pour plus d’infos)

Je m’inscris

https://hautegaronne.chambre-agriculture.fr/gerer-son-exploitation/formation/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSe_hPTX8pUTwbiQNt__inbsV23j-Cf35fyRtn5TUOnKGhZb4Q/viewform

